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ANNEXES

Annexe 1 : Histoire succincte du calendrier scolaire en France

- 3ème République : l’écolier est en classe 6 h  par jour et 5 jours sur 7. Il a 2 jours vaqués 
hebdomadaires : le jeudi consacré à l’instruction religieuse et le dimanche. Les grandes

vacances durent 1 mois et demi auxquelles s’ajoutent une semaine à Pâques et quelques jours fériés dans l’année.

- Fin des années cinquante : l’équilibre entre temps de travail et de repos pour l’élève est souligné par les pouvoirs publics. Une circulaire de 1956 recommande la suppression des devoirs du soir.

- Années soixante : avec la croissance économique et la démocratisation et la massification du tourisme, le calendrier scolaire est moins un enjeu politique et moral, et devient un enjeu économique pour les industriels du tourisme.

- 1969 : arrêt des cours le samedi après-midi. Le temps de présence de l’élève à l’école passe de 30 à 27 h.

- 1972 : le jeudi libre est remplacé par le mercredi.

- 1980 : un rapport du Conseil économique et social souligne que la France est le pays où la durée des grandes vacances est la plus longue avec la journée scolaire la plus chargée. Les études scientifiques soulignent la fatigue des enfants à l’école, en particulier en octobre – novembre et février – mars et la nécessité de vacances de 10 jours au moins à ces périodes pour l’enfant.

1986 : la périodicité 7 semaines de travail suivies de 2 semaines de repos est instituée (appelé rythme 7 – 2). Cette périodicité sera en place pendant un an seulement. Les vacances d’été durent 2 mois.

2008 : institution de la semaine de quatre jours.

Annexe 2 : Temps total passé en classe de l’âge de 7 ans à l’âge de 14 ans dans différents pays (2006)
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Source : OCDE (2008) : Environnement pédagogique et organisation scolaire

Annexe 3 : Comparaison du nombre annuel d’heures des élèves de 7-8 ans, 12-14 ans et 15 ans (2006)
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Source : OCDE (2008) : Environnement pédagogique et organisation scolaire

a : sans objet pour le pays                       m : données manquantes

Annexe 4 : Comparaison par pays du nombre annuel d’heures selon le cycle (2006)
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Source : OCDE (2008) : Environnement pédagogique et organisation scolaire
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